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Rapport du commissaire à la transformation et du commissaire aux comptes sur la 

transformation de la société 2HCOM PLUS, société à responsabilité limitée, en société par 

action simplifiée. 

 

Aux associés, 

 

En notre qualité, d’une part, de commissaire aux comptes désigné en application des dispositions de 

l’article L.223-43 du code de commerce et, d’autre part, de commissaire à la transformation désigné 

en application des dispositions de l’article L.224-3 du même code par décision des associés en date du 

11 Aout 2023, nous avons établi le présent rapport afin : 

• de vous présenter notre analyse de la situation de votre société ; 

• de vous faire connaître notre appréciation sur la valeur des biens composant l’actif social et, le cas 

échéant, sur les avantages particuliers stipulés et de nous prononcer, en application des 

dispositions de l’article R.224-3 du code de commerce, sur le montant des capitaux propres par 

rapport au capital social. 

Mission du commissaire aux comptes sur la situation de la société 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté notamment à analyser la situation de la société au regard de caractéristiques 

financières et d’exploitation. 

La synthèse de cette analyse est la suivante : 

 

Les comptes ont été arrêtés au 30 septembre 2023 et ont une durée de 15 mois, vous nous avez signalé 

qu’aucun évènement significatif n’était intervenu entre cette date et la date du présent rapport. Les 

comptes n’ont fait l’objet ni d’un audit ni d’un examen limité et font apparaître des capitaux propres 

de 58 439 € soit un montant supérieur à la moitié du capital social de 3 000 €. Le résultat de l’exercice 

clos au 30 septembre 2023 d’une durée de 15 mois est de 47 166 €. 

 

La situation de la société au 30 septembre 2023 est la suivante : 

 

o Le total du bilan est de 71 064 € et se compose, pour l’essentiel, à l’actif de 50 453 € de 

créances clients et d’actifs immobilisés d’une valeur nette de 17 690 € dont 16 000 € de 

fonds de commerce. 
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o Au passif, en complément des fonds propres, se trouve 11 874 € de dettes d’exploitation. 

 

o Au niveau de l’activité de l’exercice, le chiffre d’affaires sur quinze mois est en 

augmentation de 8% et s’élève 192 203 € contre 142 464 € sur l’exercice de douze mois de 

2021/2022 ce qui traduit une tendance à la baisse à périmètre constant.  

 

o Le taux de valeur ajoutée, en légère hausse, passe de 80.87% contre 78.23% sur le dernier 

exercice et tend a montrer que la stabilité des charges externes dans leur ensemble. 

 

o Les impôts et taxes et la rémunération du personnel et les charges associées (93 858 €) 

ramènent le résultat d’exploitation au 30/09/2023 à 48 778 €. 

 

o Bénéficiant d’un report de déficit, l’imposition sur le résultat s’élève à 1 049 € et porte le 

résultat net à 47 166 € 

 

Mission du commissaire à la transformation 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté : 

• à contrôler par sondages les éléments constitutifs du patrimoine de la société en termes 

d’existence, d’appartenance et d’évaluation ; 

• à vérifier si le montant des capitaux propres est au moins égal au montant du capital social à date. 

 

Sur la base de nos travaux, nous attirons votre attention sur la présence de créances clients anciennes 

non dépréciées. L’impact d’une potentielle dépréciation n’impactant qu’une partie du résultat de 

l’exercice, nous attestons que le montant des capitaux propres est au moins égal au montant du capital 

social. 

 

A Condé-Sainte-Libiaire, le 5 mars 2024 

  

 

 

Guillaume Juillard 

Commissaire aux comptes et à la transformation 


